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Amélioration du pouvoir de marché des producteurs 

Ç Quelles possibilités de négociation au niveau des contrats (conditions 

générales, prix ) avec les acheteurs et les transformateurs ?

Ç Quelles possibilités de gestion de l offre au sein d OP et d OIP ?

Ç Quel rôle des pouvoirs publics ?  



Les coops et le secteur céréalier en France 

Ç Il n existe pas d OP dans le secteur céréalier en France

Ç 125 coopératives de collecte de céréales et oléo-

protéagineux 

Ç les coopératives réalisent 70% de la collecte nationale



Dispersion en fonction de la collecte (en kt)
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Taille et pouvoir de marché => se regrouper une 

nécessité

200 ha 
500 t de blé par an

Une usine = 500 t de blé par jour  
soit 300 exploitations pour 1 an d’utilisation

un bateau pour l’Egypte, 50 000 t à 
charger en quelques jours. 



Négociation et gestion de l offre

Ý Les coopératives : des « organisations de producteurs » par essence :

Ý créée, détenues et contrôlées par les agriculteurs associés coopérateurs,

Ý organisées selon le principe de gouvernance démocratique « une personne-
une voix »,

Ý elles font la quasi-totalité de leur chiffred affairesavec leurs membres.

De la sorte, elles renforcent le pouvoir économique des agriculteurs grâce à la
globalisation de l offrede produits agricoles, très atomisée, et la mutualisation
des moyens, des risques et des charges, le développement de services et de
conseils appropriés pour optimiser les intrants et les ressources, l identification
de débouchés et la commercialisation en commun des produits bruts ou
transformés.

Ý Les coopératives céréalières rassemblent l offrede leurs adhérents, stockent et
mettent en marché tout au long de l année. Elles organisent / structurent la
production pour répondre à la demande des clients



Négociation et gestion de l offre

Ý Des « contrats filières » pour créer de la valeur,

Ý Les coopératives s engagentdans des contrats plus long terme (18 mois
avant la récolte) avecl acheteur

Ý Pour honorer le contrat pris avec le client : elle mettent en place des
engagements spécifiques avec les agriculteurs adhérents (orge de
brasserie, blé améliorant, maïs waxy)

ÝL agriculteurengage des surfaces + un itinéraire technique : en échange il
a un garantie sur tout ou partie du prix (prix ou prime).

Les coopératives ont plus de capacité qu unagriculteur isolé à négocier des
conditions intéressantes tant sur les engagements (contraintes techniques,
garanties) que sur le prix.

Parallèlement l acheteurest intéressé car un seul interlocuteur pour bcp de
quantités et cela facilite son sourcing.



Chaîne de contrats
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Transfert de propriété

ÝC’est la coopérative qui décide et agit en tant qu’acteur économique sur le marché: elle 
négocie avec les clients « dans l’intérêt de ses membres »
ÝCOOP qui signe et garanti la bonne fin du contrat le contrat : elle est la contrepartie du 
client 
Ý Le transfert de propriété des apports à la COOP confère le pouvoir de marché 
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Un pouvoir de marché limité pour les grains
> La coopérative a une meilleure capacité de négociation et peut avoir un pouvoir d amélioration des conditions 

de prix. 

> Elle oriente la productionen cohérence avec les attentes clients et organise l offre 

Á MAIS essentiellement sur marché de niche, 

Á ET apporte plus de valeur uniquement sur une partie du prix (prime spécifique) 

> Cette capacité à organiser l offre en organisant la production reste relative car, pour la majorité de la 
production (or incitation spécifique par la contractualisation « filière »),  les agriculteur décident 
individuellement de leurs emblavements

Le pouvoir de marché vient de la mise en commun des moyens : stockage et logistique, 
capacité financière, compétences

MAIS
> Dans un marché concurrentiel MONDIAL : une OP / COOP reste trop petite pour peser 

significativement sur le marché ! 

Á Concentration ou création d unions de coops pour marché UE par exemple (CEREMIS, 
CEREVIA,  ) ou marché Pays Tiers (IN VIVO ; DURUM)



Les principaux metteur en marché coop versus Marché
11

AXEREAL 4,7

VIVESCIA 3,9

CEREVIA (union) 3,1

CEREMIS (union) 3,0

SILLAGE (union) 2,8

TERRENA 1,8

AGRIAL 1,5

CER’EST (union) 1,5

ACOLYANCE 1,4

TERRIS UNION (union) 1,3

Grains collectés et/ou commercialisés en 2013-14 (en Mt)

InVivo(union nationale) 9

Marché des céréales et oléagineux 

Production Française = 75 à 79 Mt 

Production Européenne = 310 à 350 Mt

Production Mondiale = 2 Mds de T céréales + 
580 Mt oléagineux

Les échanges mondiaux 
=> 370 Mt céréales / an
=> 180 Mt oléagineux / an

→Pour peser sur le marché des grains et sur l’offre/demande 
il convient  d’agir à l’échelle d’un pays (Russie) ou d’un bloc de pays (UE)

550 MT



Intercéréales: l accord protéines
OBJECTIF : Répondre aux attentes du marché, notamment export. 

INTERCEREALESest composé des organisations syndicale représentant : les producteurs, le commerce, l industrie 1ère transformation.

ü Possibilité d agir dans l intérêt commun de ses membres

ü Agriculteurs : rester dans le marché, maintenir ses débouchés 

ü Clients (meunerie, fabricants, export, amidonnerie) : besoin d un niveau minimum de protéine

MOYEN D ACTION

Ý Accord interprofessionnel qui oblige les partie à mettre un critère protéine et à prévoir un barème dans leurs contrats

ü PAS de fixation d un taux minimum ni d un  barème par lnterprofession => anti-concurrentiel

Ý Accord étendu par les pouvoirs publics 

ü Si un contrat ne respecte pas les termes de l  Accord => il peut être dénoncé par l une ou l autre des parties

=> insécurité juridique => suffisamment contraignant dans un marché volatile et qui fonctionne avec des « contrats forts » et 
respectés.

CONSEQUENCES

ü A permis une prise de conscience de l importance du critère protéine par les agriculteurs 

ü A mobiliser les instituts techniques, le maillon « commerce » : les coops et négociants dans la diffusion des conseils 
fertilisation & variétés 

ü Même si le critère dépend beaucoup du climat, on constate globalement une amélioration du taux de protéine moyen

ü La valorisation est difficile à chiffrer car la protéine est plus un accès au marché qu une valeur



La filière céréalière en quelques 
chiffres

ü67 millions de tonnesdecéréalesproduitesenmoyenneparan

ü9,6 millions d’hectares cultivés représentant20% du territoire

ü1 exploitations sur 2 cultive des céréales(270 000) et 40 000

entrepriseslescollectent,lesstockentou lestransforment

üUne filière présente sur l’ensemble du territoire, dans tous les

départements,avec des silos et des usinessituéesau bout des

champs

ü450 000 emplois et 21 milliards d’euros de valeur



La filière céréalière en quelques chiffres

Source: Passion Céréales 2016

1 tonne sur 2 exportée



Objectif : développer la filière française des céréales

Intercéréales,uneinterprofessionrécentequimonteenpuissance

Blétendre,blédur,orges,maïs,avoine,triticale,seigle,sorgho,riz

1association,14organisationsmembres,3collèges

- CollègeProduction(2membres)

- Collègecollecteïcommercialisation(4membres)

- Collègetransformation(7membres)



Principes : 

Dialogue entre partenaires filières 

Représentativité

Unanimité

Intercéréalesétablit des accords interprofessionnels de 3 ans ayant force                                           

de loi, apr¯s extension par lõEtat

Principales missions 

· Orienter les travaux de recherche et développement pour répondre aux 

besoins des professionnels et en diffuser les résultats

· Informersur la filière céréalière, ses métiers et ses produits, et promouvoir

· Soutenir lõexportation des céréales françaises, retour dõinformation ¨ la fili¯re

· Faciliter les échanges intra-filière, anticiper les besoins, accompagner le 

développement

Une gouvernance dédiée au consensus, 

pour des projets fédérateurs 



Intercéréales: l accord protéines
OBJECTIF : Répondre aux attentes du marché, notamment export. 
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Evolution de la teneur en protéines du blé 
français



Quel rôle des pouvoirs publics ?

ü Pour donner plus de pouvoir aux agriculteurs ?

üPermettre aux coopératives de se structurer 

üNe pas affaiblir le modèle coopérative (interdire l apport total, 
faciliter les départ, )

ü Pour réguler l offre ? 

üDans les céréales qui sont connectées au marché mondial, les 
OP/AOP/OIP ne pourront pas se substituer à un système public 
de gestion de l offre (quotas, stock d intervention, barrière 
tarifaire) en période de déficit ou d excès d offres : filets de 
sécurité nécessaires


